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| Composition de l'autorité 

• M. Stéphane Werly, Préposé cantonal à 80%, 

 

• Mme Joséphine Boillat, Préposée adjointe à 70%,  
(élue le 22 juin 2017 pour un mandat au 30 juin 2018), entrée en fonction le 

1er décembre 2017, en remplacement de Mme Pascale Byrne-Sutton, 

laquelle a fait valoir son droit à la retraite au 30 novembre 2017) 

• Mme Estelle Dugast, assistante à 80%. 

 

• Le rapport d’activité 2017 a été établi en janvier 2018. Il 

s'agit du quatrième rapport de l'autorité en place. 
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| L’article 56 LIPAD confie notamment à 

l’autorité les tâches suivantes : 

• Établir et tenir à jour la liste des entités publiques 

soumises à la loi et des responsables désignés; 

• En matière d'accès aux documents, répondre aux 

requêtes de médiation et, le cas échéant, formuler 

des recommandations à l'attention des institutions 

lorsque la médiation n’a pas abouti (transparence); 

• Rendre des préavis et faire des recommandations 

aux institutions publiques sur toute question relative à la 

protection des données; 

• Répondre à toute consultation concernant un projet 

législatif ou réglementaire ayant un impact en matière 

de transparence et de protection des données; 
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• Conseiller sur des mesures d'organisation ou des 

procédures; 

• Recenser les fichiers contenant des données 

personnelles traitées par les institutions publiques 

cantonales, communales et intercommunales dans un 

catalogue et le mettre à jour régulièrement; 

• Assister, conseiller, prendre position, informer et 

sensibiliser dans le domaine de la protection des 

données afin d'assurer une protection contre tout 

traitement illicite;  

• Centraliser les normes et directives édictées par les 

institutions; 

• Recourir auprès du tribunal compétent à l'encontre de 

décisions prises par une institution en matière de 

protection des données personnelles si elle est d'avis 

que les prescriptions légales ont été violées; 
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• Recueillir les avis relatifs aux réunions organisées à 

huis clos par les autorités et institutions cantonales ou 

communales;  

• Tenir un registre des directives du pouvoir judiciaire 

concernant les mesures de publication et de protection 

des intérêts des personnes; 

• Veiller à une bonne coordination avec l'archiviste 

d'Etat; 

• Participer aux séances de la Commission consultative 

en matière de protection des données, de transparence 

et d'archives publiques (CCPDTA), avec voix 

consultative; 

• Établir un rapport annuel d'activité. 
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| La LIPAD 
LIPAD 

Loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la 

protection des données personnelles 

Transparence et protection des données dans les institutions publiques 

Canton 

Pouvoir exécutif, 

législatif et 

judiciaire 

Communes 

Administrations 

et commissions 

qui en 

dépendent 

Etablissements 

de droit public 

cantonaux et 

communaux 

Entité privée soumis à la transparence si subventionnement (50 %, 

minimum CHF 50'000), si participation majoritaire au capital social ou si 

délégation de tâches de droit public 
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| Le rapport d'activité 2017 en un clin 

d'oeil 

• Les Préposés ont 

répondu à 114 demandes 

de particuliers, par 

courrier, mail, téléphone 

ou sur rendez-vous.  

(127 en 2016) 

• En sus des avis, préavis 

et recommandations, les 

Préposés ont répondu à 

183 demandes 

d’institutions, par courrier, 

mail, téléphone ou sur 

rendez-vous. 

(133 en 2016) 
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| Domaine "Protection des données" 

• La liste des avis, préavis, recommandations et veilles est 

détaillée dans le rapport annuel d'activité 2017 
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| En matière de "Protection des données" 

• Les Préposés ont continué de noter combien les 

questions qui se posent sont complexes, nombreuses et 

variées. 

• Comme les précédentes années, ils relèvent que les 

projets qui leur sont soumis pour préavis, avis ou 

recommandations, sont généralement adressés au 

responsable LIPAD de l'institution concernée pour 

analyse préalable. 

• Les Préposés s'aperçoivent que le délai mis à leur 

disposition par les institutions publiques sont désormais 

plus longs, ce qui est appréciable, étant donné que les 

questions juridiques à traiter sont fréquemment peu 

aisées. 
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• Les Préposés saluent l'initiative de la Fondation officielle 

de la jeunesse (FOJ), qui a décidé de mettre en place 

des procédures avec des lignes directrices claires en 

matière de traitement des données personnelles en son 

sein.  

• Les Préposés ont intensifié leurs efforts auprès des 

institutions publiques n'ayant pas encore effectué de 

déclarations dans le catalogue des fichiers, afin de les 

inciter à remplir leur obligation légale en la matière, 

opération désormais plus aisée depuis l'instauration 

d'une déclaration en ligne. Des progrès ont été réalisés, 

puisqu'au 31.12.2017, 89 % d'entre elles ont déclaré des 

fichiers ou informé le PPDT qu'elles ne détiennent pas 

de fichiers (une mention a été ajoutée au catalogue dans 

un tel cas). 
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• Certaines institutions ont demandé un dernier délai au 

printemps 2018 pour déclarer leurs fichiers. 

• Les Préposés se fixent comme objectif que le taux de 

déclarations atteigne 100%. 

 

   
Total des autorités 

soumises à la LIPAD 

Total des autorités 

ayant annoncé des 

fichiers 

Total des fichiers 

annoncés 

Total des accès 

accordés à ce type 

d'autorités 

Pouvoir exécutif, législatif et 

judiciaire 
12 12 527 852 

Communes 45 41 670 45 

Etablissements et 

corporations de droit public 

cantonaux 

47 39 404 41 

Etablissements et 

corporations de droit public 

communaux et 

intercommunaux 

59 53 106 0 



01/03/2019 - Page 13 

| Domaine "Transparence" 
• Les institutions doivent 

communiquer 

spontanément au public 

les informations qui 

l’intéressent, sauf si un 

intérêt prépondérant s’y 

oppose. 

• L’information doit être 

donnée de manière 

exacte, complète, claire 

et rapide.  

• C'est d'abord aux 

institutions publiques 

cantonales, 

communales et 

intercommunales qu'il 

appartient de trancher. 
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| En matière de "Transparence" 

• Les Préposés constate que s'agissant de la publicité des 

séances, une seul annonce de huis clos a été faite et ce, 

malgré une page BD LIPAD consacrée à ce sujet. 

• En matière d'information active, il a été constaté que de 

nombreuses institutions publiques ont désormais le 

réflexe de mettre spontanément à disposition des 

citoyens les documents susceptibles de favoriser la libre 

formation de leur opinion et leur participation à la vie 

publique.  

• Concernant la transparence passive, les Préposés 

relèvent encore une fois que les statistiques présentées 

dans le rapport ne font état que des demandes n'ayant 

pas reçu un accueil favorable de la part des autorités. 
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• Il serait précieux et utile, en termes d'analyse 

comparative, de pouvoir disposer d'une vision précise 

des demandes d'accès aux documents adressées aux 

autorités qui se soldent par un droit d'accès accordé au 

requérant. 

• Le nombre de demandes d'accès aux documents 

soulevant des questions en lien avec les règles de 

procédure civile, pénale et administrative, a diminué.  

• Le délai de 10 jours à compter de la décision de 

l'institution publique pour saisir les Préposés d'une 

requête de médiation est dorénavant mieux connu. Si ce 

délai ne constitue certes qu'un délai d'ordre, les 

Préposés insistent cependant sur le fait qu'il doit être 

respecté. 
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| Séminaires 

Les Préposés ont organisé 2 séminaires :  

 

A l'attention des institutions publiques cantonales et communales : 

• 30.03.2017 - 3ème rendez-vous de la transparence sur le thème 

"Transparence, protection des données et justice : Jurisprudence de la 

Chambre administrative (LIPAD) et règles de procédure (accès au 

dossier)"; 

 

Tout public : 

• 21.09.2017– 7ème rendez-vous de la protection des données, sur le thème 

"Protection des données personnelles et respect de la sphère privée : droits 

et obligations sur le lieu de travail". 

 

• 21 novembre 2017 – "Vidéosurveillance, quels droits pour les citoyens ?". 
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| En matière de "Formation" 

• En 2017, les Préposés ont en outre effectué 7 

présentations à la demande de différentes institutions 

publiques ou privées ou sur proposition de l'autorité.  

 

• La Préposée adjointe a par ailleurs participé à la table 

ronde de l'"Oracle Digital Day" le 21 mars 2017. 
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| Synthèse 

• La volonté qui anime cette petite autorité indépendante 

est toujours la même : d'aller à la rencontre des 

institutions publiques, pour réaliser avec elles une 

politique de transparence et de protection des données 

personnelles qui permette au plus grand nombre de 

maîtriser les principes applicables dans les deux 

domaines et qui change la perception malgré tout encore 

négative, mêlée de méfiance et d'incompréhension, que 

l'on peut observer. 

 

• Les Préposés remarquent avec satisfaction que la loi est 

mieux connue et comprise chaque année. 
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• Les différents outils de sensibilisation, en marge des 

tâches légales qu'ils exercent, continuent donc à porter 

leur fruit : 
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et transparence 
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Tél. 022/546.52.40  
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http://www.ge.ch/ppdt 
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